
1 

 
CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
 
PARTICULARITES ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES OU HANDICAPEES 

 
 

   Modalités d’agrément : 
 
Article L441-1 
   Pour accueillir habituellement à son domicile, à titre onéreux, des personnes âgées ou 
handicapées adultes n'appartenant pas à sa famille jusqu'au quatrième degré inclus et, s'agissant des 
personnes handicapées adultes, ne relevant pas des dispositions de l'article L. 344-1, une personne 
ou un couple doit, au préalable, faire l'objet d'un agrément, renouvelable, par le président du 
conseil général de son département de résidence qui en instruit la demande. 
   La personne ou le couple agréé est dénommé accueillant familial. 
   La décision d'agrément fixe, dans la limite de trois, le nombre de personnes pouvant être 
accueillies. 
   L'agrément ne peut être accordé que si les conditions d'accueil garantissent la continuité de celui-
ci, la protection de la santé, la sécurité et le bien-être physique et moral des personnes accueillies, 
si les accueillants se sont engagés à suivre une formation initiale et continue et si un suivi social et 
médico-social de celles-ci peut être assuré. Tout refus d'agrément est motivé. 
   En cas de changement de résidence, l'agrément demeure valable sous réserve d'une déclaration 
préalable auprès du président du conseil général du nouveau lieu de résidence qui s'assure que les 
conditions mentionnées au quatrième alinéa sont remplies. 
   L'agrément vaut, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale 
au titre des articles L. 113-1 et L. 241-1. 
 
Article L441-2 
   Le président du conseil général organise le contrôle des accueillants familiaux, de leurs 
remplaçants et le suivi social et médico-social des personnes accueillies. 
   Si les conditions mentionnées au quatrième alinéa de l'article L. 441-1 cessent d'être remplies, il 
enjoint l'accueillant familial d'y remédier dans un délai fixé par le décret mentionné au même 
article. S'il n'a pas été satisfait à cette injonction, l'agrément est retiré après avis de la commission 
consultative. L'agrément peut également être retiré selon les mêmes modalités et au terme du 
même délai, en cas de non-conclusion du contrat mentionné à l'article L. 442-1, ou si celui-ci 
méconnaît les prescriptions mentionnées au même article, en cas de non souscription d'un contrat 
d'assurance par l'accueillant, ou si le montant de l'indemnité représentative mentionnée au 4º de 
l'article L. 442-1 est manifestement abusif. En cas d'urgence, l'agrément peut être retiré sans 
injonction préalable ni consultation de la commission précédemment mentionnée. 
 
Article L441-3 
   Les personnes handicapées relevant de l'article L. 344-1 peuvent faire l'objet d'un placement 
familial, à titre permanent ou temporaire, organisé sous la responsabilité d'un établissement 
médico-social ou d'un service mentionné audit article ou d'une association agréée à cet effet 
conjointement par le président du conseil général et le représentant de l'Etat dans le département, 
dans les conditions prévues par voie réglementaire. 

 


